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Hervé NOVELLI a reçu aujourd’hui le rapport 

« bilan du taux réduit de TVA dans la restauration » 
 

 
 

Hervé NOVELLI, secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de l’Artisanat, des Petites 

et moyennes entreprises, du Tourisme, des Services et de la Consommation a reçu 

aujourd’hui le rapport sur le bilan du taux réduit de TVA dans la restauration 

rédigé par le sénateur Michel HOUEL. 

Le rapport a été adopté le 14 octobre 2010 par la commission de l’économie du Sénat. 

Hervé NOVELLI a salué le fait que pour la première fois, un travail statistique 

exhaustif avait été mené pour évaluer les effets de la baisse de TVA dans toutes 

ses dimensions (prix, emploi, social, investissement, niveau d’activité). Il s’est 

félicité de la recommandation principale du rapport, le maintien du taux réduit de 

TVA dans la restauration. Il a souligné que cette préconisation était fondée sur 

une analyse objective des données disponibles. 

 

Les principales conclusions du rapport sont les suivantes : 

Le bilan du taux réduit de TVA dans la restauration est largement positif.  Que ce 

soit en matière de prix à la consommation, d’emploi, de salaires ou de santé des 

entreprises, le rapporteur observe que des résultats significatifs ont été atteints.  

- Une forte croissance des emplois : 

Le secteur Hôtels cafés restaurants a créé 29 500 emplois en un an (juillet 2009-

juin 2010), dont 26 700 emplois pour les activités de restauration stricte. Il en 

ressort que la restauration a connu une hausse des effectifs de + 4 % en un an soit un 

rythme quatre fois supérieur au secteur tertiaire marchand (+ 1 %). Le rapport estime que, 

sans baisse de la TVA, le secteur aurait créé 20 000 emplois de moins. 
 

- Malgré la crise, un impact net sur le niveau d’activité : 

La baisse des prix dans la restauration s’est traduite par une hausse de la demande et donc  

une augmentation du chiffre d’affaires du secteur, de +2,75% en volume entre juin 

2009 et juin 2010. 

 

- Des avancées sociales très significatives : 

Le coût des accords sociaux conclus dans la branche Hôtels-cafés restaurants peut 

être évalué à un niveau proche du milliard d’euros annuel. 
 

- En matière de prix, des résultats réels proches de la cible : 

Le contrat d’avenir conduisait à affecter un tiers du gain obtenu par la baisse de TVA à la 

baisse des prix. Le rapport met en lumière le fait que le gain moyen réellement enregistré 

par les établissements est de 7,5 points de chiffre d’affaires. Sur cette base, l’objectif de 

baisse des prix serait de 2,5 %. Or en tenant compte de l’inflation, l’indice des prix 

dans la restauration montre une baisse réelle des prix de 2,5 points en mai 2010 

et 2,15 points en août 2010, soit des niveaux proches de cet objectif de 2,5 %. 
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